
COMPTE RENDU de la REUNION du 10 Juin 2009 
 

DELEGUES DE QUARTIER  
 
IMPORTANT ET INDISPENSABLE que le maire et l’adjoin t aux travaux soient 
présents à ces réunions au risque de l’annuler. 
 
Elus présents : 
Bernadette CLEMENT, Nancy LUCCHESE, Eric CHAIGNEAU, Alain PONTAL, Malika 
LADHEM. 
 
Excusés : 
Thierry AVOUAC et Jean Pierre CATTIN. 
 
Ordre du jour : 

• Visualisation des fiches de liaisons et commentaires (cf retour fiches). 
• Le point sur les travaux 2009. 
• Itinéraire de circulation dûs aux travaux des « anciens Mimosas » - Plan transmis aux 

représentants. 
• Tour de table et doléances. 

 
Démission de Me NERDEUX, quartier de la Calade, mécontentement. 
Fiches de liaison : cf document joint 
Le point sur les travaux / éléments trasmis par J.P. CATTIN ci-joint avec qques éléments 
apportés par les élus autour de la table (sentiment de manque de crédibilité car pas assez 
d’éléments précis sur les travaux). 
Itinéraire de circulation : incidence sur la rue des Baillis, rue des vingtins (plan ci-joint) avec 
une alternance par des feux (communication faite sur le site, sur les panneaux lumineux, par 
le Dauphiné et aux administrés directement concernés). 
 
Mr ISSARTIAL :  

• Parking « Traversier » public ou privé ? 
• Il faut matérialiser par des bandes blanches, pas nécessairement de gros travaux (10 

places environ). 
• Fossé Pierremale, chemin grand pré : canalisation bouchée, l’eau entre dans son 

garage. 
• Demande de réunion de quartier spécifique à son quartier. 
 
Mr CHOMEL : 

• Demande de tonte, herbe haute sur terrain du Vertel. 
• Prévoir un agent ou la police municipale pour faire la circulation lors des 

enterrements. 
• Au cimetière, manque de stationnement (prévu dans le projet d’aménagement 

d’ensemble). 
 
Mr PETRICOUL (Route des Crêtes) : 

• Grille à voir devant chez lui, bouchée, pleine de feuillage entrainant rigole et 
dévalant la rue. 

• Débroussaillage. 
 
Mr ROCHIER : 

• La sécurité au château d’eau. Les enfants jettent des pierres sur la route. Prévoir 
des barrières pour éviter les chutes et protéger les personnes. 

• Protections et informations aux mineurs. 
• Véolia : Obligation de conformité, subventions Véolia (pour les réservoirs) 
• Clôture du réservoir. 

 
Mr SOUBEYRAN : 

• Terrain non nettoyé, non désherbé ; 



• ??? 
 
Mr BOISSY : 

• Travaux rue de la Faysse (non prévu dans l’immédiat). 
• Problèmes de poubelles, étalages de poubelles pour le camion du sitvom (fuite 

sous le camion). 
• 3 personnes adolescentes qui sonnent sans cesse au portail et prennent la fuite – 

A voir.. 
 
Mr COULOMB (Les Charmilles II) : 

• Devant chez Mr VACHER : grille enfoncée de 10 cm ATTENTION – sécurité des 
personnes et des véhicules. 

 
Mr DUMAS : 

• Terrain à entretenir par les services techniques (au n° 22). 
 
Mr ROULLE :  

• Deux dos d’âne, demande d’un 3e pour casser la vitesse au niveau du virage. 
• Buissons chemin de clairfond face chez Mr BUZARE cachant la visibilité. 
• Aboiements de chiens en face de chez Mr VACHER. 

 
Me SAINT ANDRE : 
 

• Félicitations des services techniques pour certains quartiers. 
• Pour d’autres : manque d’entretiens, au Belvédère (ronces, chardons…) 
• Chemin table d’orientation : impraticable (orties) 

 
Me GROUSSON (rue de la Gare) : 

• Trous dans cette rue. 
• Herbes hautes 
• Eaux sur affaissement de la chaussée, devant chez Mr TRACOL, ré-

aménagement à prévoir. 
• Route du Plan d’eau : herbes en bordures, mal fait par la cdc. 

 
Me DUBOIS (route des Ménafauries) : 

• Voirie : souhait identique rue du bac. 
• Vitesse excessive. 
• Ralentisseurs ? 
• Panneaux « cédez le passage » devant chez Mr JOLY, route des Rancs, près du 

lot Rampa. 
• Dans lot Rampa : vitesse excessive, des enfants jouent à ces endroits 

ATTENTION DANGER. 
• Info sur EDF – RDF avec la SDE  sur les Ménafauries pour affaissements de 

tension électrique. 
 
Me LEGRANDJACQUES : 

• Pilone  électrique, coupure électrique sans être prévenue par EDF. 
• Les gens qui passent et sonnent une partie de la nuit. 
• Véhicule qui brûle. 

 
Fin de la réunion : 23 h 
 


